
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MODALITÉS DE RÉSIDENCE



 

CONDITIONS D'ACCUEIL 
 

• Latitude 50 est situé en milieu rural, l’accès en transport public y est donc très limité, et les magasins 
alimentaires éloignés (45 minutes à pied pour l’épicerie et la boulangerie).  
Pour relier Latitude à la gare de Huy : il y a un bus/jour en semaine, et seulement le taxi les week-ends. 
Malheureusement nous n’avons pas les moyens de venir vous chercher/vous conduire ou vous prêter 
nos véhicules. Vous devez être autonomes au niveau des déplacements. 
 

• Les entrées de résidence s’effectuent en semaine et pendant les heures de bureau afin d’assurer la 
présence d’un membre de l’équipe sur les lieux. 
Concernant l’arrivée, les logements sont accessibles le lundi dès 12h, la Salle, la Dalle et la Bibliothèque 
dès 10h et le Cirque dès 14h.  
Concernant le départ, il vous     est demandé de libérer les espaces (logement + espace de travail) au plus 
tard le dimanche à 16h.  

 Entre l’arrivée et le départ, tous les espaces sont disponibles à votre meilleure convenance. 

 
• Les logements sont composés d’une maison, d’un appartement, d’un studio et d’une roulotte. 

La Maison, l’Appartement et le Studio comprennent une salle de bain, une cuisine (four + 4 
taques électriques + frigo) et un espace de vie. 
Nous offrons des hébergements distincts par compagnie, en chambres doubles et triples. 

o Maison d’une capacité de 8 personnes : quatre chambres composées chacune de 2 lits simples. 
o Appartement d’une capacité de 4-6 personnes : une chambre de 3 lits dont 2 lits superposés ; une 

chambre de 1 lit en mezzanine ; et 1 canapé-lit double d’appoint dans l’espace de vie. 
o Studio d’une capacité de 2-5 personnes : comprenant 2 lits jumeaux et 2 canapés-lits (1 simple/1 

double) d’appoints dans l’espace de vie.  
Cet espace est ouvert et ne comporte pas de  chambre fermée, des tentures séparent les espaces. 

o Roulotte munie d’un lit double. Accès aux douches,  toilettes et cuisine commune. 

 
• La compagnie se munit de ses provisions alimentaires.  

Nous fournissons la literie et le linge de maison : Couettes, housses, draps de fond, couvertures d’appoint 
et serviettes de bain, essui vaisselle, etc. sont disponibles sur place. 
 

• Repas à La Table de Latitude 50 
Lundi, mardi, mercredi et jeudi midi, Latitude 50 propose soupes, tartines et accompagnements dans 
le Bistro. Pas de réservation nécessaire. 
Vendredi midi, Latitude 50 propose un menu 3 services à 17 euros. Réservation souhaitée en début de 
résidence au bureau ou via latable@latitude50.be 
 

• Chaque espace occupé devra être remis en ordre et nettoyé en fin de résidence : draps de lits stockés 
dans la corbeille à linge, poubelles vidées, vaisselle lavée et rangée, sol nettoyé, frigo vidé, etc... Il vous 
incombe de restituer les espaces occupés dans le même état que lors de votre arrivée. Le temps 
consacré à la remise en ordre et au nettoyage n’est pas à négliger. 

 
• La configuration de notre lieu ne nous permet pas d’accueillir d’animaux de compagnie. Si votre projet 

de création comprend des animaux, merci de prendre contact rapidement avec la personne chargée 
des résidences afin d’évaluer ensemble les possibilités. 

 
 

 
 

  



CONDITIONS DE TRAVAIL - LES LIEUX 
 

• Le Cirque (travail au plateau) : 13m L x 16m l x 10m hauteur libre, systèmes d’accroches, plancher 
dynamique peint (semblable aux tapis de danse), système son. Niveau sonore limité à partir de 18h. 
Plan disponible ici. 

 

• La Salle (travail au plateau) : La salle est constituée d’un sol en béton lissé et tapis de sol, système son, 
occultation totale, accroches possibles, plein feu, hauteur 5m80, 20m l x 7m L = 140m2. Présence de 
poutres en bois à 3m25 de haut. Niveau sonore limité à partir de 18h.  
Plan disponible ici. Photos disponibles ici. Visite 3D accessible par ici. 
 

• La Dalle extérieure (travail au plateau) : Dalle de béton lissée accolée au Cirque. 10m de profondeur 
et 12m d’ouverture. 4 blocs de lestage 250 kg permettant des accroches au sol. Travail au niveau 
sonore limité en raison de la proximité avec le Cirque. 
Photos disponibles ici. 

 

• La Bibliothèque (travail à la table) : Destinée au travail à la table, elle abrite un fonds documentaire 
sur les arts du cirque et de la rue. Accès wifi, 50m2. Espace dédié au travail au calme : niveau sonore 
limité en raison de la proximité avec les bureaux. Parallèlement, nous disposons d’un espace équipé 
pour la vidéo-projection sur grand écran – disponible sur demande. Capacité : 10 places, 25m2. 
Photos disponibles ici. 

 
• Vous avez accès à une connexion internet haut débit. Les identifiants sont communiqués à l’arrivée. 
 
• Nous privilégions l’autonomie technique des compagnies. Nos régisseurs assurent votre accueil mais 

ne sont pas à la disposition permanente des compagnies venant en résidence.  
Malheureusement, le travail ou la création lumière ne sont pas encore possible dans nos espaces. 

 
• L’Atelier décors n’est pas un espace ouvert, il n’est pas accessible en dehors de l’octroi d’une aide à la 

réalisation de décors (voir ici). Toute occupation ou prêt de matériel doit faire l’objet d’une demande 
préalable à la résidence. 

 
 

CONDITIONS FINANCIÈRES 
 

• En dehors des résidences CircusNext et Ecriture en Campagne, Latitude 50 ne propose aucun 
défraiement, ni remboursement de frais de transport, et n'intervient pas financièrement dans votre 
résidence.  
L'hébergement et les frais liés au logement (eau, chauffage, électricité) sont pris en charge      par Latitude 
50. Les espaces de travail sont mis gratuitement à disposition. 
Pour les coproductions, il n’y a pas de demandes à faire. Après accueil en résidence, en fonction de ses 
possibilités et de ses affinités artistiques, la direction les attribue et vous contacte personnellement. 

 
• Une caution de 100 euros sera à verser avant votre arrivée sur le compte de Latitude 50 : IBAN BE71 

0682 4832 4269 - BIC GKCCBEBB. Nous nous réservons le droit de ponctionner une partie ou la totalité 
du montant en cas de perte de clefs, dégâts constatés dans les espaces occupés ou négligence de la 
remise en ordre et du nettoyage des espaces utilisés lors de votre résidence. 
Nous n’acceptons pas les payements par chèques ou en espèces. 
Si l’état des lieux de sortie s’avère concluant, la caution sera rapidement reversée sur votre compte

https://latitude50.be/wp-content/uploads/2020/04/Plan_cirque.pdf
https://latitude50.be/wp-content/uploads/2018/09/Plan-salle-avec-accroches.pdf
https://latitude50.be/presentation/lieu/
https://latitude50.be/wp-content/uploads/2018/09/Plan-Salle-Residence.mp4
https://latitude50.be/presentation/lieu/
https://latitude50.be/presentation/lieu/
https://latitude50.be/23-24/creation/atelier-decors/


 

DEMANDES DE LATITUDE 50 
 
• Sortie de résidence ou Rencontre Gens du coin 

Latitude 50 souhaite que les compagnies accueillies rencontrent la population locale, soit via 
une sortie de résidence soit via notre dispositif Rencontre gens du coin.  
Dans le premier cas, il s’agit d’une présentation d’étape de travail publique de maximum 30 
minutes ayant lieu les vendredi matin.  
Dans le second cas, plusieurs possibilités sont envisageables afin de nourrir votre création : 
rencontre de personnes-ressources en lien avec la thématique du spectacle, échange, rencontre 
ou atelier avec des membres d’associations ou d’écoles de la région, etc.  
Nous prendrons contact avec vous avant votre arrivée pour envisager ensemble ce moment 
d’échange. 

 
• Mentions obligatoires 

Une fois la résidence acceptée, nous demandons à la compagnie/l’artiste de faire apparaître dans 
toute sa communication ainsi que sur son site internet le logo de Latitude 50 accompagné de la 
mention appropriée (voir convention de résidence). 

 
 
 

https://latitude50.be/infos-pratiques/telechargement/

